° Couple frontalier avec 1 enfant : Timeéo 2 ans

Il emploie une assistante maternelle pour la garde de leur enfant.

u La Famille percoit 200 CHF par mois d’allocations Familiales.

: \
Pajemploi
A\

Un service des Urssaf

Pajemploi préleéve les cotisations et ne verse pas de CMG.

Salaire net Chaque mois je verse la

600 € mensualisation a mon

l assistante maternelle

et patronales PURSSAF-Pajemploi me
501,28 € préleve les cotisations sur
pr— mon compte
L
Salaire brut . N\
1101,28 € el

selon les ressources, la famille aurait droit en France a :
e 120 € de CMG pour Timéo

o Exoneération des cotisations (501,28 €)

Comment est calculée 'allocation différentielle :

Mon CM@ : Simulateur Les cotisations de mon  uum Mes allocations — ADI
assistant maternel familiales Suisse —
120 € 501,28 € (200 CHF) 212,10 € 409,18 €
+ ———— —_

Le versement des droits ADI se fait chaque trimestre :

e Janvier 409,18 €

o Fevrier 409,18 €

e Mars 409,18 €
sera effectué en avril, soit 1227,54 € |G

Simulateur

CMG

()



https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html

